Question Contrat de travail cesu

Par evanhayden, le 28/04/2015 a 19:07

Bonjourrnje suis employé la semaine en tant qu'employe de maison juste 30 minutes chaque
soir.rnLes jours feriés et les dimanches je fais le travail d'une aide soignante.rnje dois nourir et
coucher une vieille dame. rnJe pense que mes jours ferié n'ont pas été payé en conséquences
ainsi que mes dimanches.rnPourriez vous m'éclairer.rnCordialement
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